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Commission Départementale des Statuts et Règlements 

 
 
 

Président : M. TRANSBERGER  
Membres : Mme HIEGEL, MM. BERTHY, GAUVIN, GUILLOT, RAMACKERS 
CD :          M. BADARELLI 
Excusé :      M. BOCCARD 
 

 
PV du 7 avril 2022 

 
Rappel : En cas d’indisponibilité de répondre à une convocation, il est demandé aux clubs ou aux 
intéressés de faire parvenir un courrier motivant votre absence. 
Ce courrier devant être enregistré par le Secrétariat du DEF.  
 
Homologation de tournois en application de l’article 25 du RSG Du DEF 

• Pour toute demande d’homologation, fournir le règlement du tournoi. 

• La demande d'homologation doit être présentée un mois au moins avant la date prévue. 
 
« « « « « « « « « « « « « «  

 
 
Match n° 24450625 du 06/03/2022 
FLEURY 91 FC 12 / EVRY FC 11 * Vétérans * Coupe Essonne 
 
Reprise de dossier. 
 
Lecture de la feuille de match. 
 
Evocation du club d’EVRY FC sur la participation du joueur DELANNAY Bruno (licence n° 2725029966), 
susceptible d’être suspendu dans ses fonctions d’éducateur exercées dans un autre club. 
 
Lecture du courrier de FLEURY 91 FC. 
 
La Commission,  

Jugeant en 1ère instance,  

 

Considérant après vérification sur Foot 2000, que le joueur DELANNAY Bruno (licence n° 2725029966) a 

été suspendu d’un match ferme, avec effet au 13/12/2021, 

 

Considérant que le joueur DELANNAY Bruno (licence n° 2725029966) de FLEURY FC 91 n’a pas participé à 

la rencontre suivante : Match n° 23537718 FLEURY 91 FC 12 / SOISY SUR SEINE AS 11 du 09/01/2022 en 

Vétérans D1, 

 

Considérant de ce fait, que le joueur DELANNAY Bruno (licence n° 2725029966) de FLEURY FC 91 était 

qualifié pour participer à la rencontre citée en référence. 
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La Commission dit résultat acquis sur le terrain : 

FLEURY 91 FC 12 qualifié pour le tour suivant. 

 
Débit : 43,50 € à EVRY FC 

 
Dossier transmis à la Commission du Suivi des Compétitions. 

 

 

Match n° 23873301 du 27/03/2022 

LES LUSITANIENS 5 / BERGERIES AS 5* CDM * D2 
 
Dossier transmis par la Commission d’Organisation et de Suivi des Compétitions. 
 
Lecture de la feuille de match. 
 
La Commission, 
Jugeant en 1ère instance, 
 
Considérant qu’en cas d’indisponibilité de la FMI, une feuille de match papier doit être rédigée avant le 
coup d’envoi,  
 
Considérant que, sur cette feuille de match papier doivent figurer les noms, prénoms et n° de licences des 
joueurs (art.13.4 du RSG du DEF) 
 
Considérant que, pour le contrôle des licences, les clubs doivent disposer d’un listing des licenciés du club 
ou avoir un accès au Foot Compagnon de leur club,  
 
Considérant qu’aucune feuille de match n’a été réalisée avant le début de la rencontre, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par pénalités aux deux équipes :  
LES LUSITANIENS 5 : (-1 pt, 0 but) 
BERGERIES AS 5 :      (-1 pt, 0 but) 
 
Dossier transmis à la Commission du Suivi des Compétitions. 
 
M. GAUVIN n’a pas participé. 
 
 

Match n° 23533395 du 19/03/2022 

ATHIS-MONS USO 1 / TROIS VALLEES-OLLAINVILLE 1 * U14 * D4/A 
 
Dossier transmis par la Commission d’Organisation et de Suivi des Compétitions. 
 
Lecture du rapport du club d’ATHIS MONS USO. 
 
La Commission, 
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Jugeant en 1ère instance, 
 
Considérant qu’en cas d’indisponibilité de la FMI, une feuille de match papier doit être rédigée avant le 
coup d’envoi,  
 
Considérant que, sur cette feuille de match papier doivent figurer les noms, prénoms et n° de licences des 
joueurs (art.13/4 du RSG du DEF), 
 
Considérant que, pour le contrôle des licences, les clubs doivent disposer d’un listing des licenciés du club 
ou avoir un accès au Foot Compagnon de leur club,  
 
Considérant qu’aucune feuille de match n’a été réalisée avant le début de la rencontre, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par pénalités aux deux équipes :  
ATHIS-MONS USO 1 :                   (-1 pt, 0 but) 

TROIS VALLEES-OLLAINVILLE 1 : (-1 pt, 0 but) 

 

Dossier transmis à la Commission du Suivi des Compétitions. 
 
 
 

 
La Secrétaire     Le Président 
Brigitte HIEGEL     Patrick TRANSBERGER  

 
 

Les décisions de la Commission des Statuts et Règlements sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel 

Chargé des Affaires Courantes, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 

notification de la décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 du RS du DEF. 


